
LE JUBILÉ

En effet quelle haute, quelle fière idée. que celle de convoquer
et (le tenir les grandesassises dle la chrétienté au milieu même
des nations en révolte ouverte contre l'Eglise ou, du moins, ou-
blieuses de ses droits; aut moment inûme où le flot révolution-
naire s'agitait déàavec -rage autour du trône pontifical et mie-
naçait de le renverser! et pourtant, grâce à la divine Providence,
nous avons été témoins de cette merveille. C'est dans ces cir-
constances et au milieu dle ces difficultés que le dix-neuvième
concile oecunméniquc s'est assemlé et que, au sein d'un calme
majestueux, il a formiulé ses immiortels décrets sur la foi, la
raison humaine et le niagistère infaillible dle l'Egrlise et de son
chef, décrets par lesqluels sont aitathématisées les erreurs. capi-
tales de notre temps. Mais, on le sait. Romne voyait les ennemis
s'a-,pprochier <le ses murs ; et, bientôt sans doute, la liberté
nécesZsaire aux travaux lu concile n'aurait plus été assurée; les
Pères <lurent se séparer et remnettre à des temps meilleurs l'achèé-
vemient(le leur oeuvre. Ainsi les armies quils préparaient contre
l'ennemi ifétaient pas toutes forgées, et le reinnart dont ils vou-
laient entourer la -vérité resta.it imiparfa-it

........ Pendent opera interrupta, in:vque
31uroruju igntes, tj'uataque mlachilla coelo."

Que resýtait-il donc à faire a.u concile lu Vratican ? Il sr-rait
asýsurémient nmal aisé de le (lire ; mnais. si l'on consulte la bulle
d'Indiction, le Syllabus et les Encycliques de Pie IX et dle Léon
Treize lui-mni(me, qui prit une si large part aux travaux du con-
cile ; si l'on çe rappcile les queý.ti.ans qlui ont été agitées depuis
le concile (le Trente dans les école-s <le théologie; si l'on jette les
'Veux sur l'état actuel (le l'Elise ct dlu niondfe, il n'est u-tr
pas impossible (le pirécisçer quelques-unes (le.* matières que le
concile aurait vraisemiblablemnent traitéles, s'il lui avait été donné
dle prolongerecs s-essions.

D'abord. p~our pr<aclamier toute la dortrine cadinlique sulr 'es

droits de lCgieet ý.ee rapports avec 'éa civil. il aurait sans
doute frapplé daatèe certainp.s erreurs eonarscontre

rin é(nlne d1 lgliFi- dans l'ens!eigni-eent <le la religion, la
prdi~tin Fdm isrtindes sarn"t.et léuain

Ensu;tite- coime celui <le Trente, le concile dut Vativani aurait ou
mes chapitre.; de réforination 'tir les lois ca-n (iiques et la dis-
cipline cclsatq car trois cnsanse sFesont colsdepuis
la clôture dlu concile <le Trentc et, dep1uis; cette ('poque ilé,ino-
rale beaucoup derchanemilents sz-egsont opérés dans les soc«iiétés
civile.s et religieuses.e 'ueuxbu v sont glissés, tandis


